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TAISSY FRANCHIT LA BARRE DES 100 LICENCIÉS !
En janvier 2026, la section Judo du Foyer Communal de Taissy a 
franchi un cap symbolique : celui du 100ème licencié. Une réussite 
collective éclatante pour une équipe qui a su transformer le club.

Alors que le club comptait 41 licenciés en 2021, il a plus que doublé 
ses effectifs en quelques saisons. Après avoir traversé quelques zones 
de turbulences, notamment la chute des effectifs durant la période du 
COVID, cette barre des 100 marque officiellement le début d’une 
nouvelle ère de prospérité pour les tatamis Taissotins.

Le dynamisme du club repose également sur le cœur et l’énergie des 
membres du bureau avec Gilles PERRENOT (président), Gloriane 
NAIT KACI (secrétaire) et Théotim MANDIN (Trésorier). Une équipe 
soudée où l’entraide et la convivialité transforment chaque projet en 
une belle aventure humaine, vécue ensemble pour le plaisir de tous les 
Taissotins.

La partie technique est assurée par Rodolphe CREUZA. Arrivé en 
2021 pour assurer la relève, il dirige aujourd’hui les entraînements 
des adolescents et des adultes. Suite au départ en retraite de Laurent 
FLEURIAUD en Juin 2025, Rodolphe a également repris la formation 
des plus jeunes, assurant une continuité pédagogique essentielle.

L’image du club et son dynamisme actuel doivent aussi beaucoup à 
l’implication de Laurine MANDIN, qui assiste l’équipe sur toute la 
partie communication et événementiel.

Aujourd’hui, le judo à Taissy est plus qu’une section sportive ; c’est une 
famille de 100 membres animée par une équipe passionnée qui ne 
compte pas s’arrêter en si bon chemin au sein du Foyer Communal de 
Taissy !

Judo Club Taissy St Léonard 

Inscriptions école maternelle «Les P’tits Taissotins» 
pour l’année 2026/2027
Du 2 mars au 28 avril 2026, vous pourrez faire l’inscription de votre 
enfant né en 2023 (ou les nouveaux taissotins nés en 2022 et 2021) 
pour la rentrée en maternelle de septembre prochain.

Les documents à compléter et les informations nécessaires sont 
consultables sur https://taissy.fr/vivre/jeunesse-et-scolaire/inscription-
ecole-maternelle-elementaire/

Les demandes de dérogation feront l’objet d’une étude ultérieure.



17 Gendarmerie Nationale, 18 Pompiers 

Rendez - vous sur le site 3237.fr  
ou composez le 32 37.

En cas d’urgence composez le 15  
pour obtenir un régulateur du SAMU.

MÉDECIN / DENTISTE 
DE GARDE

NUMÉROS D’URGENCE

PHARMACIE DE GARDE

- MATIN : 9 h - 12 h ( du lundi au vendredi ).
- APRÈS - MIDI : 16 h 30 - 18 h 30 ( lundi, mardi et vendredi ).
Tel : 03 26 82 39 27    Fax : 03 26 97 82 98

- MATIN : 9h - 11h45 ( du lundi au vendredi )  10h - 12h 
( samedi ). 
- APRÈS - MIDI : 16 h 30 - 18 h 30 ( lundi et vendredi ).
Tel : 03 26 04 41 87

SECRÉTARIAT
DE MAIRIE 

AGENCE POSTALE
COMMUNALE  

Horaires des Messes
Les prochaines messes auront lieu :

- samedi 14 février 2026, à 18h00, à 
l’église de Cormontreuil.
- mercredi 18 février 2026, à 18h00, 
à l’église de Cormontreuil (Mercredi des 
Cendres).

- dimanche 22 février 2026, à 10h30, 
à l’église de Taissy (1er Dimanche de 
Carême).

Agenda

Corrida de la Saint Valentin

Samedi 14 février 2026, dès 18h30, 
dans les rues de Taissy. 

Super Loto organisé par le 
Comité des Fêtes de Taissy-
Saint-Léonard

Samedi 7 mars 2026, dès 18h30, 
salle d’Animation de Taissy. 

Élections Municipales

Dimanches 15 et 22 mars 2026, 
de 08h00 à 18h00, dans la salle du 
Conseil Municipal.

Thé Dansant

Dimanche 22 mars 2026 de 14h30 
à 19h30, au Centre de Conférences et 
d’Animation de Taissy.

Corrida de la Saint-Valentin
Le samedi 14 février 2026 aura lieu la traditionnelle Corrida de la 
Saint-Valentin à Taissy ! 
Les renseignements sont disponibles en ligne sur le site internet 
https://dacreims.com/corrida-de-la-saint-valentin/ 
Les inscriptions sont d’ores et déjà ouvertes et sont possibles jusqu’au 
14 février 2026. 
Attention, horaires anticipés cette année !
Course 1 : 18h30 U12 enfants nés en 2016-2015 : 1,5 km 
Course 2 : 18h45 U14 et U16 enfants nés en 2014-2011 : 2,4 km 
Course 3 : 19h15 Corrida Cadets à Masters (nés en 2010 et 
avant) : environ 8 km

Interdiction temporaire de stationnement et de circulation dans diverses rues
(arrêté 07/2026)

Afin de sécuriser le passage de la «corrida de la Saint Valentin», le samedi 14 février 2026, de 
17h30 à 21h00, la circulation et le stationnement seront interdits dans les rues suivantes : 
  * place Frédéric Mistral 
  * rue de l’Esterel : du n° 2 au 30 
  * rue des Cévennes : sur toute la longueur 
  * rue de la Paix : entre le chemin rural n° 11 et le Chemin Thomas 
  * Chemin Thomas : sur toute la longueur
  * rue de Longjumeau : sur toute la longueur 
  * rue des Vigneuls : de la rue de Longjumeau au Chemin des Verts Galons 
  * rue du Mont Gélus : sur toute la longueur
  * Chemin de la Cuche : de la rue du Mont Gélus jusqu’à la rue des Ailettes
  * rue des Ailettes : du Chemin de la Cuche jusqu’au Chemin des Verts Galons 
  * Allée des Termes : sur toute la longueur
  * rue de Saussaie : sur toute la longueur

Mise en place d’une déviation et interdiction de stationnement
(arrêté 08/2026)

Suite à l’interdiction de circulation dans diverses rues, prise par arrêté n° 07/2026, quant à 
l’organisation de la «corrida de la Saint Valentin», le samedi 14 février 2026, de 17h30 à 
21h00, une déviation est mise en place par les rues suivantes : 
- pour les véhicules venant de la rue de Sillery, au rond-point de la Mairie, traversée de Taissy 
INTERDITE : 
  * rue Saint Léonard puis vers commune de Saint-Léonard, rue de Taissy – Boulevard Val de 
Vesle, quai du pré aux Moines et retour vers Cormontreuil par le Pont Huon 
- pour les véhicules venant de Cormontreuil, au rond-point de l’Esplanade Colbert : 
  * rue Henri Warnier 
  * rue de Challerange 
  * rue Saint Léonard, jusqu’au rond-point de la Mairie
Le stationnement sera interdit dans ces rues, de 17h00 à 21h00. 

LOTO DU 7 MARS 2026
pas de réservation au préalable


